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I.
clés de réussite pour le marché américain : PERSPECTIVE JURIDIQUE

A.
Les produits à succès



1.
Produit unique offrant un avantage au consommateur.



2.
Produit parfaitement adapté aux normes américaines.



3.
Prix compétitif.

4.
Une nécessité: L’étude de marché.
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Marketing



1.
Les documents de marketing doivent être préparés par des 



américains.



2.
La stratégie de marketing dans les marchés segmentés.



3.
Le marketing dans les marchés spécialisés.



4.
Se préoccuper constamment des activités des concurrents.


C.
Quelques clés essentielles.



5.
Toujours utiliser des contrats écrits.



6.
Avoir recours à un juriste américain, tout comme votre 



interlocuteur !



7.
Contrôler les négociations en rédigant tous les 



documents.préparatoires.



8.
Négocier avec deux ou plusieurs parties en même temps.
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Négociations réussies



1.
Se renseigner sur son co-contractant potentiel (références, ne pas se fier à sa réputation).



2.
Demander davantage que ce que l’on attend, pour se ménager une marge de manoeuvre lors des négociations.



3.
Avoir recours à un juriste pendant les négociations.



4.
Négocier une certaine souplesse dans le contrat.



5.
Connaître les principales différences culturelles entre les Français et les Américains.

E. Gestion preventive de la responsabilité du fait des produits 

défectueux


6.
On ne porte des procès sur la responsabilité du fait des produits défectueux que contre 1% des compagnies aux Etats-Unis.



7.
Une documentation conforme aux exigences américaines est 



indispensable.



8.
Clauses limitatives ou exclusives de responsabilité.



9.
Tenter de minimiser le risque potentiel.



10.
Obtenir une assurance en France pour le marché américain.



11.
Négocier la répartition des responsabilités avec les sous-



traitants français. 



12.
Toujours se conformer aux normes de sécurité. 
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TECHNIQUES DE NEGOCIATION.


A.
Les américains promettent tout



Les distributeurs américains prétendront être capables de couvrir les Etats-Unis en entier, qu’ils sont les plus forts…La meilleure solution consiste à leur demander des preuves de ce qu’ils avancent.



De leur côté, les français n’exagèrent pas en affaires et sont plutôt réalistes.


B.
Les américains visent plus haut que les français


Les américains commencent les négociations avec des enchères très supérieures à ce qu’ils sont prêts à accepter.



De leur côté, les français prévoient une marge de manoeuvre bien inférieure lors des négociations.


C.
Projets à long terme - Projets à court terme


Il y a de moins en moins de relations à long terme aux Etats-Unis. La loyauté entre le client et le fournisseur n’est pas très forte et cela se vérifie notamment en ce qui concerne les matières premières.

Au contraire, les français investissent dans le long terme et sont prêts à sacrifier les bénéfices à court terme au profit d’une stabilité et d’une croissance à long terme.


D.
Aspects sociaux – Aspects commerciaux.



Bien que les américains souhaitent toujours négocier un contrat rapidement, ils sont très amicaux et invitent facilement leurs interlocuteurs étrangers chez eux pour rencontrer leur famille autour d’une barbecue. Les français ne doivent pas se méprendre sur les intentions de leurs homologues qui n’essaient pas de leur faire croire que les américains sont dignes de confiance, c’est seulement leur façon de se comporter en affaires.



En France, les hommes d’affaires privilégient la relation professionnelle à la relation personnelle et entrent directement dans le vif du sujet.


E.
Degré de spécialisation du nouveau partenaire



Aux Etats-Unis, les organes de décision sont très centralisés et rares sont ceux qui ont le pouvoir d’engager la société. Comme les sociétés sont très grandes, on peut craindre de ne pas négocier avec le bon interlocuteur, ce qui est assez grave si la négociation traverse une phase critique.



En France, les décisions sont prises à différents niveaux et lorsqu’une personne est mandatée pour négocier, elle a le pouvoir de mener à bien la transaction.

F. Patriotisme



Les américains parlent beaucoup de patriotisme, mais ce n’est qu’une façade. En fait ils sont prêts à acheter des produits étrangers, à l’exception peut-être des voitures, à condition que le prix soit compétitif et que la qualité soit satisfaisante.



En France, près d’un produit sur deux provient de l’étranger, le patriotisme n’est pas un critère de choix pour les français.

G. La sécurité de l’emploi



Les américains n’ont pas vraiment de sécurité de l’emploi. Par conséquent lorsqu’un américain négocie, il risque son emploi, d’où l’importance pour lui de toujours négocier un contrat favorable.



En France, la sécurité de l’emploi est plus importante et un français peut donc accepter un compromis plus raisonnable.


H.
L’importance de l’apparence


Pour les américains comme pour les français, l’apparence est importante.


I.
Diversité culturelle.



Les Etats-Unis constituent le pays le plus cosmopolite du monde. Le pays couvre en effet un continent tout entier. Il est donc important de prendre en compte cette diversité de cultures et d’origines dans la négociation.



La France est globalement une société homogène avec un système de valeurs qui sont sensiblement les mêmes.


J.
Un environnement d’affaires très compétitif



Le monde des affaires est très difficile. Gros investissements publicitaires et promotionnels, manque de coopération entre les fournisseurs…



Même si la concurrence est forte en France, la fidelité des clients est plus importante et le dénigrement entre les différents acteurs économiques moins fréquent.

K. Les urgences / le temps c’est de l’argent / les délais

L. Les délais 



13.
Essayer d’apprécier les délais de votre interlocuteur.



14.
Quels sont vos dates limites ?



15.
Pouvons-nous négocier nos propres délais?


M.seq level2 \h \r0 
Les négociations rapides sont très dangereuses- Les négociations par téléphone le sont également.


N.
Négociations compétitives vs. négociations où tous les co-


contractants gagnent.


O.
Ne pas se fier à la réputation de votre interlocuteur.


P.
Les clés pour une bonne négociation “à l’américaine”.



1.
La transparence.




a.
Listes de prix affichées, conditions génerales de vente, charte interne, réglementations, conserver toutes les informations concernant votre entreprise…
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S’engager dans un but bien précis.



3.
Mettre le temps de votre côté.



4.
Connaître votre interlocuteur.



5.
Etre capable de prendre des risques tout en les limitant.



6.
Faire de petites concessions.
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Négocier avec les organes de direction, non pas avec un 


individu.



1.
Employez votre entreprise comme raison de ne pas faire une 



décision.



2.
Si vous faîtes une concession, demandez toujours quelque 



chose en retour



3.
Flexibilité


R.
Qualité / Prix.



La qualité n’est pas un critère pour les américains à moins que le produit soit d'une qualité supérieure pour un prix équivalent ou inférieur. Par contre les américains sont très sensibles au prix. Dès lors, meme si la qualité, la longévité et la sécurité d’un produit sont prouvées, les américains ne l’achèteront pas si son prix est élevé.



Au contraire les français sont très sensibles à la qualité et sont prêts à y mettre le prix.


S.
L’information, c’est le pouvoir !



Les américains considèrent l’information comme un pouvoir. Ils gardent les détails de leurs entreprises et même de leurs propres employés. Ceci peut interférer dans les négociations lorsque d’autres acteurs de la structure ne sont pas au courant de ces informations capitales concernant le partenaire étranger.



En général, les français travaillent en équipe et l’information circule bien.
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Ayez recours à votre avocat lors des négociations.

Presque tous les hommes d’affaires américains ont des avocats, ce qui n’est pas toujours le cas en France. C’est pourquoi les contrats sont plus simples et le secret des affaires réside plus parfois dans la confiance entre les partenaires que dans les dispositions du contrat.
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LA NEGOCIATION DU CONTRAT


A.
Le rôle d’un avocat aux Etats-Unis



1.
Il y a 35 000 avocats dans la seule ville de Chicago.



2.
Il y a peu de règles aux Etats-Unis.



3.
Une société procédurière.



4.
Dommages et intérêts.




a.
Le gagnant paie ses propres frais d’avocat.




b.
Les paiements “à la commission”.
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Le recours à l’avocat lors des négociations.



6.
L’interêt d’avoir recours à un avocat américain qui parle 



francais.




a.
Il/elle peut expliquer les différences entre les façons de faire des affaires en France et aux Etats-Unis.




b.
Il/elle peut expliquer les différences entre les lois françaises et américaines.




c.
Il est important de bien se comprendre et ce, surtout sur des questions juridiques précises.




d.
Et c’est encore mieux de pouvoir rencontrer son avocat lors de ses nombreux voyages en France !
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seq level3 \h \r0 
La présence de l’avocat équilibre les négociations


C.
Négocier pour conserver une certaine souplesse avec le nouvel 


interlocuteur


D.
Commencer par un contrat d’agent ou de distribution


E.
Aspects spécifiques de la négociation



1.
Exclusivité ou non-exclusivité.



2.
Garanties de ventes minimum.



3.
Les territoires et les clients concernés.




a.
Le droit de la concurrence.
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Les risques de variation du taux de change.



5.
Les délais de paiement et les taux d’intérêts.




a.
Les stocks mis en consignation.
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La clause de non concurrence.



7.
La responsabilité du fait des produits défectueux.



8.
Les garanties.



9.
Les clauses relatives à la rupture du contrat.



10.
Le choix de la loi applicable au contrat.
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L'entreprise conjointe



1.
Comment partager le profit; financement futur.



2.
Qui fait les décisions?



3.
Résolution de conflits - le rachat.



4.
Contrat d'actionnaires.



5.
La dissolution.
